
 

Le citoyen, la société civile et les pouvoirs publics 
 
Nous avons encore en mémoire ce fameux concept de la Pe-
restroïka et la Glasnost prôné à l’époque par le Président de l’ex 
URSS Mikhaïl Gorbatchev vers la fin des années 80. Concept 
basé essentiellement sur les valeurs de démocratie et de la 
Transparence. Cette réforme politique entreprise par Gorbat-
chev a entraîné l’éclatement de l’URSS, et provoqué des grands 
bouleversements en Europe de l’Est et notamment en Afrique 
où les populations vivaient dans des conditions particulièrement 
difficiles. Aujourd’hui encore, de nombreux peuples à travers le 
monde aspirent à ces valeurs universellement répandues. Dans 
une Démocratie, les gouvernements n’existent que pour être au 
service du peuple et non l’inverse. Les ressortissants d’un état 
démocratique en sont les citoyens et non les sujets. De la 
même façon, les citoyens sont libres de s’affilier à quantité d’or-
ganisations privées, d’associations ou de groupes bénévoles 
indépendamment du gouvernement ou de quelque regroupe-
ment politique que ce soit. C’est le cas des organisations de la 
société civile (OSC). Lorsque des citoyens ayant des intérêts 
communs se réunissent, leurs voix peuvent se faire entendre et 
les chances qu’ils ont d’influencer le débat politique augmen-
tent. Ce qui suppose que le droit dont disposent les individus de 
s’associer librement et de s’organiser en divers groupes indé-
pendants du gouvernement est fondamental. Les OSC ont donc 
le devoir de surveiller l’opinion publique afin d’attirer l’attention 
du gouvernement sur certaines questions d’intérêt public. C’est 
pourquoi elles sont appelées groupes de pression ou lobbies. 
Les organisations de la société civile assurent également la 
formation à la vie citoyenne de l’individu. Elles jouent le rôle de 
médiateur ou d’interface entre l’individu isolé, et le gouverne-
ment qui généralement est une machine bien éloignée du ci-
toyen. C’est ainsi qu’à travers les diverses actions entreprises 
par les OSC, le gouvernement parvient à prendre des décisions 
en faveur du bien-être des populations. 
Avec l’intensification des activités pétrolières dans le Bassin de 
Dosséo, le Réseau de Suivi des Activités liées au Pétrole 
(RESAP) s’investit depuis sa création, à appuyer les efforts de 
la société civile dans toutes ses actions pour le bien-être des 
populations, notamment dans le travail budgétaire. Cela se 
traduit par le renforcement des capacités des OSC dans la 
lecture et l’analyse budgétaire, malgré que le budget soit long-
temps resté un secret pour ceux qui l’élaborent et le mettent en 
œuvre.                                                                                                                                        
En définitive, la participation citoyenne au processus budgétaire 
se révèle plutôt bénéfique pour l’État. Elle augmente les chan-
ces de réussite des politiques publiques et cultive le sens de la 
responsabilité et de l’efficacité pour une bonne gouvernance. 
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Atelier de formation à la gestion participative du budget de l’État 
Le RESAP/MC et le Groupe de Recherches Alternatives et de Monitoring du projet Pétrole Tchad-Cameroun (GRAMP/TC) en collabora-
tion avec les ONG Intermon OXFAM et Institute Budget Project ( IBP ) ont organisé du 19 au 21 septembre 2006 un Atelier de formation 
à la gestion participative du budget de l’État à Sarh. La formation vise à outiller les responsables des organisations de la société civile, 

Le budget est un ensemble de prévisions chif-
frées des recettes et des dépenses à court 
terme, c'est-à-dire un an. C’est aussi un ensem-
ble des comptes qui décrivent pour une année 
financière (civile), toutes les ressources et tou-
tes les charges de l’Etat ou d’une collectivité 
territoriale décentralisée (région, département, 
communes, communautés rurales). 
L’élaboration d’un budget permet tout simple-
ment à un Etat de s’organiser dans l’intérêt 
public. Et si la question du budget intéresse le 
citoyen, c’est par ce que celui-ci y contribue en 
payant des impôts et autres taxes diverses. 
Bref, le citoyen est un contribuable.                     
Les problèmes récurrents liés à la mauvaise 
gestion des ressources nationales obligent de 
plus en plus les populations à s’impliquer dans 
la gestion de la chose publique, ceci afin d’obli-
ger le gouvernement à cultiver la bonne gouver-
nance. Car, le budget est l’instrument principal 
de la mise en œuvre des politiques publiques. 
Depuis 2003, le Tchad l’un des pays les plus 
pauvres au monde est entré dans le cercle des 
pays exportateurs de pétrole. Logiquement, les 
revenus issus de cette industrie extractive de-
vraient contribuer au développement du pays et 

partant à la réduction de la pauvreté. Ce qui 
n’est malheureusement pas le cas. La gabegie, 
l’absence de transparence, et l’impunité contri-
buent aux détournements des fonds publics au 
détriment de l’intérêt public. C’est ainsi que le 
RESAP/MC avec l’appui technique du GRAMP/
TC a jugé de la nécessité de former les popula-
tions à la lecture du budget. Les bénéficiaires 
de ladite formation doivent être en mesure de 
suivre les mouvements des revenus directs et 
indirects du pétrole afin de s’impliquer éventuel-
lement dans les décisions du gouvernement 
pour le bien-être des populations. D’autre part, 
le citoyen doit se rendre compte qu’il est aussi 
acteur à part entière dans les différentes pha-
ses du processus budgétaire à savoir : l’Elabo-
ration, l’Adoption, l’Exécution et l’Evaluation. 
Mieux encore, il peut au besoin, faire recours 
aux institutions compétentes comme le Minis-
tère chargé du contrôle d’Etat et de la moralisa-
tion qui est en quelque sorte le garant de la 
bonne gouvernance dans notre pays. 
A l’issu de la formation, il a été défini un sché-
ma du mécanisme opérationnel du suivi budgé-
taire comportant cinq niveaux : 
       1- CNSB (comité national de suivi budgé-

taire) 
       2- CRSB (comité régional de suivi budgé-
taire) 
       3- CDSB (comité départemental de suivi 
budgétaire) 
       4- CCSB (comité communal de suivi bud-
gétaire) 
       5- CLSB (comité local de suivi budgétaire) 
 L’objectif de la gestion participative du budget 
est donc d’améliorer les performances des 
pouvoirs publics et réduire la corruption et le 
clientélisme devenus monnaie courante dans 
notre pays ; de renforcer l’efficacité et la fiabilité 
des flux d’informations sur la destination finale 
des fonds publics ; et enfin recueillir l’avis des 
citoyens sur la qualité des services publics afin 
d’accroître la transparence et l’obligation de 
rendre compte. 
Deux comités régionaux de suivi budgétaire ont 
été mis en place dans le Moyen Chari et le 
Mandoul pour le bassin de Dosséo. Ces comi-
tés devront travailler étroitement avec le comité 
de pilotage de la campagne « publiez ce que 
vous payez, publiez ce que vous gagnez ». 

                                                                                                                
Mamadou D. Amane  

Lancement officiel de la campagne « publiez ce que vous payez, publiez ce que vous gagnez » dans le bassin de Dosséo 

La campagne « publiez ce que vous payez » en 
abrégé PWYP « publish what you pay » est née 
en Grande-Bretagne. Elle est la conséquence 
d’un constat de certaines ONG Britanniques très 
influentes qui ont convaincu le gouvernement de 
Tony Blair à adhérer à cette initiative. Ces ONG 
ont du mal à constater que dans les pays riches 
en potentialités et en ressources diverses, il 
existe ce qu’on appelle : le paradoxe de l’abon-
dance. Le management des ressources ne prend 
pas en compte les véritables problèmes des 
populations. Les questions de développement 
sont occultées et les populations vivent dans un 
état de paupérisation totale. 
Au Nigeria par exemple, les violences récurren-
tes, conséquences de l’extrême pauvreté dans 
laquelle vivent les populations de la région du 
Delta du Niger (très riche en pétrole) nous amè-
nent à nous demander ceci : le pétrole est-elle 
une malédiction ou une opportunité pour les peu-
ples ? Aujourd’hui, la campagne PWYP est per-
çue comme un mouvement planétaire. Elle s’est 
étendue en Europe, aux USA, en Asie et mainte-
nant en Afrique. Sur le plan national, la campagne 
a été lancée officiellement vers la fin de l’année 
2004 par la Coordination  nationale sous la déno-
mination « publiez ce que vous payez, publiez ce 
que vous gagnez ». 
En juin 2005, ce fut le tour du Bassin de Bongor, 
et le 21 septembre dernier, celui du Bassin de 

Dosséo (Moyen Chari, Mandoul). 
Depuis le 10 octobre 2004, le Tchad est entré 
dans le giron des pays producteurs de pétrole. 
Logiquement, les revenus du pétrole devraient 
accroître considérablement les recettes de l’état 
et partant, avoir un impact sur la vie des popula-
tions. Mais concrètement il n’en est rien. L’opacité 
dans la gestion, la corruption, les détournements 
et bien d’autres malversations constituent le cor-
tège de maux qui caractérisent la gestion calami-
teuse de nos richesses nationales notamment les 
revenus pétroliers, malgré toutes les mesures 
prises pour garantir une gestion transparente. 
A la différence des autres pays producteurs de 
pétrole, le Tchad peut s’enorgueillir d’avoir la loi 
001 de 1999 portant gestion des revenus pétro-
liers, devenue loi 002 du 11 janvier 2006. Cette loi 
donne plus ou moins la possibilité d’obtenir des 
informations ne serait-ce que parcellaires sur ce 
que les compagnies payent au gouvernement et 
ce que le gouvernement reçoit réellement des 
compagnies. Dans la loi 001, il est prévu que : 
dès que les compagnies pétrolières commencent 
à exploiter le pétrole, 12,5% de revenus devront 
être versés à l’état Tchadien dans un compte 
offshore domicilié à City Bank à Londres. Le 
gouvernement Tchadien a la possibilité de faire 
un appel de fonds trimestriellement ou en fonction 
des besoins pour rapatrier l’argent et inscrire 
dans le budget de l’État. Toutes ces informations 

sont publiées sur le site Internet de la Banque 
Mondiale. Ce qui signifie que les organisations de 
la société civile (OSC) peuvent avoir accès à ces 
informations et les exploiter  ou les publier au 
besoin. Par contre, il convient de noter que : si les 
12,5% constituent l’essentiel des revenus issus 
de l’exploitation du pétrole, il existe bien d’autres 
revenus non négligeables qui sont versées direc-
tement au trésor public et donc difficilement 
contrôlables. Il s’agit des dividendes, de l’impôt 
sur le bénéfice des sociétés, des taxes superfi-
ciaires, du bonus etc. 
Le problème à ce niveau est qu’il n’est pas facile 
de savoir exactement combien les compagnies 
versent à l’État au titre de ces impôts et taxes 
diverses. La crise qui a prévalu récemment entre 
les compagnies Chevron/Petronas et le gouver-
nement Tchadien est une parfaite illustration de 
l’absence de transparence entre ces partenaires. 
Nous sommes donc apparemment loin de l’objec-
tif « 100% de transparence ». Toutefois, le but 
primordial de la campagne « publiez ce que vous 
payez, publiez ce que vous gagnez » est de 
contribuer à accroître la transparence et la bonne 
gouvernance dans le sens de la réduction de la 
pauvreté. 

                                                                                                                
Mamadou D. Amane 
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Forum sur le budget général de l’État 
Du 27 au 29 septembre, le GRAMP/TC a organisé à N’Djamena, un forum sur le processus d’élaboration, d’exécution et de suivi du budget gé-
néral de l’État. Le forum regroupe des représentants des autres réseaux pétrole. L’on note également la présence des responsables de la direc-
tion du budget du ministère des finances, du ministère chargé du contrôle d’État et de la moralisation, du ministère de l’éducation nationale et 
du ministère de l’action sociale et de la famille, de l’Assemblée Nationale et de la Cour suprême. L’objet du forum est d’expliquer aux acteurs 
de la société civile, comment le budget se prépare, s’élabore, s’exécute et est suivi par les différents services chargés de le faire.                                                                                                   

On apprend que l’élaboration du budget com-
mence avec le cadrage macroéconomique. Selon 
les spécialistes des finances publiques, le ca-
drage macroéconomique est l’analyse des quatre 
secteurs de l’économie, à savoir les secteurs 
primaire, secondaire, tertiaire et extérieur. Il est 
élaboré par une équipe de onze membres. Cet 
outil détermine les enveloppes globales et secto-
rielles à moyen terme. Du cadrage macroécono-
mique découle le Tableau des Opérations Finan-
cières de l’Etat qui prévoit le volume des recettes 
et des dépenses globales à moyen terme. Son 
actualisation intègre le Document de la Stratégie 
de Réduction de la Pauvreté. L’importance du 
budget se situe à ce niveau.  
Selon le calendrier de préparation du budget, le 
Premier Ministre adresse en juin une lettre circu-
laire de cadrage avec des indications sur les 
enveloppes par ministères et les annexes. Les 
ministères élaborent leurs budget programmes 
qui sont lus en juillet au cours des réunions tech-
niques. En Août, le cadre de dépenses à Moyen 
terme est diffusé. Septembre, le conseil des mi-
nistres adopte le projet de budget général de 
l’Etat et le dépose à l’Assemblée Nationale. Le 
pouvoir législatif dispose de 80 jours pour l’adop-
ter après analyse de sa commission finances, 
budget et comptabilité publique.  
Son exécution se détermine par les recettes qui 
s’effectuent par les régies et autres services 
administratifs qui génèrent des recettes. L’autre 
aspect de l’exécution sont les dépenses qui s’ef-
fectuent selon les règles établies qui sont des lois 
et autres textes en vigueur.  

Le Tchad dispose de plusieurs organes de 
contrôle. Le premier est le contrôleur financier et 
le comptable dont le travail consiste à veiller au 
respect de la disponibilité des crédits (fonds al-
loués), à la qualité du responsable qui ordonne 
les dépenses, à l’exacte imputation des dépenses 
et à la validité des créances.  
L’Assemblée Nationale peut effectuer des contrô-
les de l’exécution du budget général de l’État, en 
mettant sur pied une commission d’enquête parle-
mentaire. Il peut en résulter à une prise de résolu-
tions ou même des motions de censure. Par 
ailleurs, la chambre des comptes de la cour su-
prême peut aider l’Assemblée Nationale dans le 
contrôle de l’exécution des lois de finances 
(budget général).  
Aussi, la chambre des comptes de la cour su-
prême fait un contrôle entièrement indépendant 
de l’administration qu’exercent des magistrats 
inamovibles. Les contrôles de la cour suprême 
peuvent donner lieu à des sanctions directes à 
l’égard des comptables et indirectes à l’égard des 
administrateurs et de ceux qui ordonnent les 
dépenses. Par ailleurs, cette chambre peut faire 
des enquêtes sur la demande de la commission 
finances de l’Assemblée Nationale. En fait, la 
cour suprême est en même temps conseiller et 
juge.  
L’autre degré de contrôle est le ministère chargé 
du contrôle d’Etat et de la moralisation. La direc-
tion de contrôle dispose d’un service de contrôle 
et suivi de l’exécution du budget général de l’Etat. 
Il est chargé de détenir la situation de tous les 
crédits inscrits dans la loi de finances et suivre 

leur utilisation.  
Une autre situation qui nous semble toujours 
ambiguë est le collectif budgétaire, dont la prépa-
ration bloque ou ralentit toute activité financière 
au niveau de l’État. Selon les financiers, il permet 
de rectifier le budget, si pendant son exécution, 
l’État obtient des fonds et effectue des dépenses 
importantes non prévues. Ces nouvelles données 
doivent être intégrées dans le budget afin de le 
rendre cohérent.  
Mais la société civile dans tout ce processus ? 
Quand on contribue pour le fonctionnement d’une 
institution et surtout pour que cet argent serve à 
lutter contre la pauvreté, on a un droit de regard 
sur son utilisation. D’abord à travers l’Assemblée 
Nationale composée des représentants du peu-
ple. Il serait également souhaitable de consulter 
très largement les citoyens, (dépassant le cadre 
de l’assemblée nationale), afin de mieux répartir 
les ressources nationales pour une lutte efficace 
contre la pauvreté. Cette approche va de la pré-
paration au suivi du budget. Il faudra alors démys-
tifier les aspects inaccessibles du budget auprès 
du public et des élus. Pour le suivi du budget, les 
citoyens doivent donner leur opinion sur la qualité 
et l’accessibilité des services dispensés par les 
pouvoirs publics et les avantages qu’ils en tirent. 
Deux modes d’opération sont proposés, à savoir 
des fiches de suivi et des enquêtes ciblées sur 
l’expérience des pauvres en matière de services 
publics.  
 

Hoïnathy G. Noubatan  
 

Interview: 
L’exploitation du pétrole au Tchad a favorisé l’éclosion d’une société civile de plus en plus structurée. Une société civile encline à se battre bec 
et ongle pour que le pétrole ne soit pas une malédiction mais plutôt  une opportunité devant contribuer à l’amélioration des conditions de vie 
des populations. Les organisations de la société civile doivent être   capables d’influencer  aussi bien les compagnies pétrolières que les insti-
tutions nationales et internationales par des actions de plaidoyer, des actions de lobbying et bien d’autres moyens de pression. M. Maoundo-
nodji Gilbert est Coordonnateur du Groupe de Recherches Alternatives et de Monitoring du Projet Pétrole Tchad-Cameroun (GRAMP/TC) et 
Secrétaire national permanent de la coalition nationale « publiez ce que vous payez , publiez ce que vous gagnez ». Il s’exprime sur des ques-
tions diverses. Notamment le rôle du GRAMP-TC au sein de la société civile, le pétrole du Bassin de Dosséo, l’affaire Chevron/Petronas et Gou-
vernement Tchadien…                                                                                                                                      Propos recueillis par Mamadou D. Amane 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

               

 

 

 

                 Maoundonodji Gilbert 
 

La Marche : le Groupe de recherches Alternatives et 
de Monitoring du Projet Pétrole Tchad- Cameroun. 
Qu’est-ce que c’est exactement ? 

Maoundonodji Gilbert : Le GRAMP/TC est né en Août 
2001dans un contexte où la société civile avait besoin 
d’un cadre de production d’idées et de réflexion pour 
pouvoir mieux l’aider à faire son travail de lobbying et de 
plaidoyer. La naissance du GRAMP-TC est partie d’un 
constat simple : à l’époque, les organisations de la 
société civile (OSC) s’étaient mobilisées au début du 
projet de construction de l’oléoduc Tchad-Cameroun 
afin de dénoncer les conditions défavorables des 
contrats, le non respect des normes environnementales 
et éviter que les populations ne soient lésées. On s’est 
rendu compte qu’on était écoutés certes, mais on n’était 
pas pris au sérieux. Lorsque nous disions par exemple 
que les travaux d’exploitation du pétrole soulèvent la 
poussière et que la poussière provoque la maladie, les 

compagnies pétrolières nous répondent : « vous ne 
savez pas de quoi vous parlez. Vous n’avez aucune 
base scientifique ». A partir de ce genre de réflexion, 
nous nous sommes dit ceci : pour que la société civile 
soit forte et apporte des arguments solides afin d’in-
fluencer les compagnies pétrolières et les institutions 
comme la Banque Mondiale ou le Gouvernement, il 
faudrait faire de la Recherche-action. C’est donc ainsi 
que nous avions décidé de mettre en place cette struc-
ture dont la mission est la Recherche-action pour le 
développement économique et social. A partir de l’idée 
que : sur la base des résultats des études, des recher-
ches et des rapports que nous allons établir, nous 
disposeront de preuves suffisantes pour pouvoir deman-
der que les compagnies pétrolières opèrent dans le 
respect des normes établies. 
 
                                                            (suite à la page 4) 



Échos du terroir 

La Marche n°01 Page 4 

Journée de la Femme rurale à Djoli 
 
Du 12 au 15 octobre 2006 se sont tenues à Djoli dans 
la sous-préfecture de Balimba, les manifestations 
relatives à la journée de la femme rurale appuyée par 
le Projet d’Appui au Système d’Elevage Pastoral 
(PASEP) qui a tiré sa légitimité des journées interna-
tionales de la femme. Ces journées visent à améliorer 
les conditions de vie et de travail des femmes rurales, 
et partant, valoriser leur statut. 
A l’actif des événements ayant marqué cette journée, 
il y avait les sketches, les chants folkloriques et les 
exposés-débats sur des thèmes comme la femme et 
la tradition, les droits et devoirs de la femme, la scola-
risation des filles ainsi que, femme et VIH-SIDA. Le 
RESAP-MC, dans son appui à la Cellule de Liaison 
des Associations Féminines (CELIAF) et au groupe-
ment DIANMADJIBE, organisatrices de ces journées, 
a saisi l’occasion pour développer des thèmes d’ac-
tualité tels que : femme et exploitation du pétrole ou 
encore, le rôle de la femme dans la mise en œuvre 
des politiques de développement et des organes de 
décision. 
De tout temps, la femme rurale est victime des pesan-
teurs socioculturelles et de discriminations diverses. 
La rencontre de Djoli a donné l’occasion de regarder 
de plus près les problèmes de la femme rurale. D’en 
analyser les causes pour y chercher des solutions. Un 
cahier de doléances des femmes  a été adressé aux 
autorités représentées par le Secrétaire Général de 
Département du Barh Kôh. 
Joignant l’utile à l’agréable, les organisatrices ont 
remis des attestations et divers prix aux couturières 
arrivées en fin de formation à Djoli. 
 
                                                  Neloumta Georgine  
 
Western Geco viole un site initiatique à Bendana 

Bendana, canton situé à une trentaine de kilomètre de 
Danamadji au sud de Sarh a été l’objet des travaux de 
recherches sismiques, entrepris par WESTERN GE-
CO (un sous-traitant de ESSO) entre Décembre 2005 
et Février 2006.  

 
 
Suite aux plaintes adressées par la population de 
Bendana par rapport aux dommages causés par ces 
travaux le RESAP/MC a organisé une mission d’ins-
pection et de vérification le 15 Mars 2005 pour se 
rendre compte des faits. 
la mission a relevé qu’un site initiatique situé à deux 
(2) Km à l’ouest du village a été traversé par des 
lignes sismiques, et une partie aménagée pour le 
passage des véhicules. On peut lire sur une des 
bornes implantées : ligne 115 3265 06PM 9041. Selon 
le Chef de canton de Bendana, les pétroliers sont 
arrivés dans le terroir sans s’annoncer à l’avance et 
ont engagé les travaux. Après une requête adressée 
à ESSO par le RESAP/MC, le 29 Mars 2005 une 
mission conjointe RESAP/MC-ESSO s’est rendue sur 
le terrain. La mission a permis à ESSO de vérifier  
concrètement les dommages causés. Mr Jean Mbaï-
roh, Coordinateur des travaux archéologiques à ES-
SO qui faisait partie de la mission, a reconnu que les 
faits sont avérés et qu’il faille négocier la réparation 
avec la population de Bendana.    
Pendant que le RESAP/MC s’attendait à ce qu’une 
négociation s’ouvre afin que les réparations se fas-
sent dans les normes, ESSO informe le 18 Mai 2006 
qu’une solution amiable a été trouvée avec la popula-
tion de Bendana. ESSO devra donc à l’issu de cette 
négociation, verser 140.000 CFA à la population 
victime en compensation à la destruction du site 
initiatique. Les questions que l’on est en droit de se 
poser sont celles-ci : Quels ont été les enjeux de cette 
négociation ? La réparation est-elle à la hauteur du 
préjudice ? Qui a perçu la compensation ? À quoi cet 
argent a-t-il servi ? Etc. autant d’interrogations qui 
méritent d’être élucidées. Car, selon les anciens, en  
pays Sara, un site sacré est un patrimoine traditionnel 
ancestral, il est un héritage commun et un symbole de 
l’identité culturelle de tout un groupe social. Selon 
certaines croyances, ce sont en général des lieux où 
le sort de la communauté est intimement lié. 

                                                                                                               

Ngueyanouba Kodneltangar 

 Un cas de non-conformité réparé 
 
Mr. Kapio Bonoblim est propriétaire d’un champ d’une 
superficie de 4450m² situé dans les périphéries du 
village Badra III à 2km des rives du Chari. L’intensifica-
tion des activités pétrolières dans la région a entraîné 
la destruction d’une partie de son champ. Le préjudice 
ayant été causé en l’absence de celui-ci, un de ses 
cousins l’ayant représenté a encaissé une somme de 
87000cfa à titre de compensation pour les dommages 
évalués à 06 rôniers non productifs détruits. Se sen-
tant lésé du fait que le préjudice était disproportionné 
par rapport au montant de la compensation, Mr. Kapio 
décide de se rapprocher du RESAP/MC afin de s’infor-
mer sur la manière dont les compensations sont faites. 
Après un constat dûment effectué sur les lieux, Mr. 
Kapio introduit une requête auprès de ESSO en y 
répertoriant les dommages avec détails. Il s’agit de : 
07 rôniers non productifs, 05 arbres à néré non pro-
ductifs, 06 arbres à néré productifs, 03 tamariniers non 
productifs et la superficie de l’espace détruit. Le ser-
vice technique de ESSO a statué sur la requête et l’a 
trouvée recevable. La compagnie a finalement versé à 
Mr. Kapio Bonoblim la somme de 2.199.000cfa à titre 
de compensation aux dommages causés au lieu de 
87000cfa. A l’image de Mr. Kapio Bonoblim, beaucoup 
de gens sont ainsi lésés par ce qu’ils ne savent ni lire 
ni écrire, ou tout simplement par ce qu’ils ne connais-
sent pas leurs droits. Pourtant, il existe des textes 
réglementant de tels cas de figure et qui ne deman-
dent qu’à être appliqués.                                           
                                                                                  LM  

Quel genre de rapport le GRAMP-TC entretient-il 
avec le RESAP ? 
Ce sont des rapports de parfaite collaboration, et vous 
venez d’en avoir la preuve à travers cet Atelier de for-
mation sur la gestion participative du budget de l’État. 
Le GRAMP-TC avec l’aide de ses chercheurs dispose 
d’une expertise en la matière, et grâce à cette expertise, 
on a pu mettre à la disposition du RESAP des forma-
teurs qui durant trois jours ont présenté différents modu-
les en ligne avec la gestion participative du budget de 
l’État afin d’aider les organisations de la société civile 
des régions du Moyen Chari et du Mandoul qui travail-
lent avec le RESAP, d’acquérir un certain nombre de 
connaissances, et d’obtenir certaines informations 
devant les aider à faire leur travail et en même temps le 
travail de suivi budgétaire au niveau de ces deux ré-
gions. Nous collaborons donc avec le RESAP dans le 
cadre du renforcement des capacités, dans des actions 
de lobbying et de plaidoyer, dans des activités de Re-
cherche-action. L’autre exemple de collaboration ou de 
partenariat se situe dans le cadre de l’inventaire des 
ressources dans les nouveaux Bassins. Vous vous 
souvenez par exemple que lorsqu’on devait exploiter le 
pétrole de Doba, on ne disposait pas de données zéro 
sur la faune, sur les potentialités agricoles, sur les 
ressources halieutiques etc. et lorsque les compagnies 
pétrolières ont commencé à exploiter, on était pas à 
mesure de savoir quel était le niveau zéro et celui pen-
dant l’exploitation du pétrole. Ce type d’inventaire, nous 

l’avons fait avec le RESAP dans le Bassin de Dosséo et 
les données qui sont collectées, traitées et analysées 
vont permettre au RESAP de mettre en place un sys-
tème d’information géographique pouvant aider à suivre 
dans le temps les activités des compagnies pétrolières 
dans le bassin de Dosséo. Un autre niveau de collabo-
ration encore, c’est la mise en place des comités de 
suivi budgétaire. Bref, il y aura de plus en plus de ren-
forcement des liens entre nous et le RESAP. 
Par rapport aux fâcheuses expériences tirées de 
l’exploitation du pétrole de Doba, quel genre de 
prévention peut-on envisager dans la perspective 

de l’exploitation du Bassin de Dosséo ? 
A travers cet atelier on essaie déjà de faire de la pré-
vention. On sait très bien que l’exploitation du Bassin de 
Dosséo va générer 05% de revenus à la région produc-
trice et ces revenus devront servir à réaliser des projets 
dans l’intérêt des populations. On a vu qu’il y a eu des 
problèmes à Doba par ce que les populations n’étaient 
pas préparées, et donc la gestion des 05% pose pro-
blème. Pour ce qui est du Bassin de Dosséo, il faudrait 
faire en sorte que les 05% des revenus pétroliers puis-
sent être investis pour le bien-être des populations de la 
région. Le deuxième travail de prévention c’est l’inven-
taire des ressources. Si on collecte toutes les informa-
tions sur les potentialités, on peut sur la base de ces 
informations mieux contribuer à faire prendre en compte 
les droits des populations. 
 

 Avec la flambée des prix du baril sur le marché 
international, la Bolivie tend a nationaliser ses 
compagnies pétrolières, Le Venezuela a augmenté 
ses taxes fiscales, la Mauritanie vient d’obtenir la 

renégociation des ses conventions signées avec les 
compagnies pétrolières. Quelles sont les chances 
pour le Tchad d’atteindre à son tour cet objectif ? 
Le Tchad n’est pas le Venezuela ni la Bolivie. Le Vene-
zuela a un régime stable et compte parmi les cinq 
premiers producteurs de pétrole au monde. En plus de 
cela nous n’avons pas la taille des réserves du Vene-
zuela. Le pétrole est un enjeu géopolitique et géostraté-
gique, facteur de conflictualité et de compétition entre 
les puissances internationales pour sécuriser leurs 
approvisionnements. Donc, si on n’analyse pas les 
choses sereinement et que c’est parce que les autres 
font que nous voulons le faire aussi, nous risquons 
d’ouvrir la boîte à Pandore et entrer dans un cycle 
infernal de violences. 
Lorsque le Tchad avait demandé le départ de Chevron 
et Petronas, entre le 26 Août et le 15 septembre 2006, 
le sous-Secrétaire d’état aux affaires Américaines est 
arrivé deux fois à N’djaména. Au courant de la même 
période, un Sénateur Américain a débarqué dans la 
capitale tchadienne pour les mêmes raisons. Les Améri-
cains, le pétrole c’est leur condition de vie. Quand on 
touche au pétrole on touche à leur mode de vie, donc 
de grâce ayons les pieds sur terre. 
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